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Points abordPoints abordPoints abordPoints abordéééés :s :s :s :
1. COFORET : organisation de producteurs – AMI 
SYMBIOSE

par M. Lionel PIET – directeur général, 

2. COFORET en Haute-Savoie 
par M. Jean-Luc CHENAL – Directeur commercial
• Les activités de 2015
• La lutte contre les scolytes en 2015 et 2016
• Une notre de conjoncture sur le marché des bois

3. Les questions…



1. COFORET 1. COFORET 1. COFORET 1. COFORET 
Du modDu modDu modDu modèèèèle contractuel : le contractuel : le contractuel : le contractuel : 

organisation de producteursorganisation de producteursorganisation de producteursorganisation de producteurs…………
………… au modau modau modau modèèèèle territorial : AMI SYMBIOSEle territorial : AMI SYMBIOSEle territorial : AMI SYMBIOSEle territorial : AMI SYMBIOSE

Organisation de producteurs



REGROUPER REGROUPER REGROUPER REGROUPER 
Les agrLes agrLes agrLes agrééééments et les reconnaissances ments et les reconnaissances ments et les reconnaissances ments et les reconnaissances 

� COFORET : par arrêté ministériel du 12/12/2014

• Organisme de gestion et d’exploitation en 
commun (OCEG)

• Certification de Groupe PEFC

• Organisation de producteurs 



ORGANISATION DE PRODUCTEURSORGANISATION DE PRODUCTEURSORGANISATION DE PRODUCTEURSORGANISATION DE PRODUCTEURS
Reconnaissance pour 3 ans. Les conditionsReconnaissance pour 3 ans. Les conditionsReconnaissance pour 3 ans. Les conditionsReconnaissance pour 3 ans. Les conditions…………

• Pouvoir garantir : 
• Traçabilité des produits
• Bois issus d’une gestion durable

• Mettre en marché : 
• 50% via des contrats d’approvisionnement
• Des produits triés et qualifiés 

• 70% du chiffre d’affaires en activités de gestion, 
exploitation et vente 

• Mobiliser au moins 50.000 m3 

• Regrouper des propriétaires de parcelles forestières



• Accès à la Garantie et la Certification de Gestion 
Durable (RTG / Portage) 

ORGANISATION DE PRODUCTEURSORGANISATION DE PRODUCTEURSORGANISATION DE PRODUCTEURSORGANISATION DE PRODUCTEURS
Les avantagesLes avantagesLes avantagesLes avantages………… autre que techniques et commerciaux autre que techniques et commerciaux autre que techniques et commerciaux autre que techniques et commerciaux 

• Faciliter l’obtention de la reconnaissance GIEEF 

• Avantage fiscal dans le cadre du DEFI Contrat

• DEFI Travaux – en plus : 
• Accessible pour les unités de gestion dès 4 hectares au 

lieu de 10 ha

• Taux de crédit d’impôt majoré : 25% au lieu de 18%



AMI SYMBIOSE AMI SYMBIOSE AMI SYMBIOSE AMI SYMBIOSE 
14 partenaires aux comp14 partenaires aux comp14 partenaires aux comp14 partenaires aux compéééétences compltences compltences compltences compléééémentaires : mentaires : mentaires : mentaires : 

• Les communes forestières de Rhône-Alpes (coordinateur)

• La société coopérative agricole : COFORET

• L’établissement public : ONF

• Le Centre technique industriel : FCBA

• La société anonyme : SAFER 

• L’établissement public administratif : Chambre régionale d’agriculture 
Rhône-Alpes

• L’entreprise : SARL Bois des Alpes Services

• Le syndicat mixte : Parc Naturel Régional de Chartreuse

• L’entreprise : SARL Multi-Trans Savoie

• Le syndicat mixte : Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche

• La collectivité : Communauté de communes du Trièves

• La société d’économique mixte locale : SEML Bois Énergie du Trièves

• La Société anonyme : EDF, unité de production Alpes



Objectifs :Objectifs :Objectifs :Objectifs :

• Synergie avec les stratégies locales de 
développement.

• Récolte coordonnée entre les forêts 
publiques et privées

• Politique foncière intercommunale



Moyens : 5 700 kMoyens : 5 700 kMoyens : 5 700 kMoyens : 5 700 k€€€€

• Investissements matériels

• Amélioration des peuplements 
sur 16 territoires et massifs

• Animation : 
• massification, 

• PSG concertés, 

• contractualisation ETF



RRRRéééésultats  :sultats  :sultats  :sultats  :

• 220 000 m3 de bois dont 

170 000 t de plaquettes forestières

• 131 000 ha de massifs 



2. COFORET 2. COFORET 2. COFORET 2. COFORET 
en Hauteen Hauteen Hauteen Haute----Savoie Savoie Savoie Savoie 

Les activités de 2015

La lutte contre les scolytes en 2015 et 2016

Une notre de conjoncture sur le marché des 
bois



Lutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annéééée 2015e 2015e 2015e 2015



Lutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annéééée 2015e 2015e 2015e 2015
• Bilan 2015 – Source D.D.T. : 

• Un protocole de lutte mis en place
• 200 foyers d’attaques en forêt privée sur 73 et 74
• 60 foyers effectivement traités
• Pour un volume d’environ 36 000 m3 (dont 4 500 

m3 sur la commune de LES DESERTS – 73)
• En forêt publique : 

• 25 000 m3 en Haute-Savoie
• 18 000 m3 en Savoie

Soit un bilan général 80 000 m3 de bois désignés et en 
partie commercialisés dont la moitié en forêt 
publique et la moitié en forêt privée. 



Lutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annLutte contre les scolytes : annéééée 2016e 2016e 2016e 2016
• La crainte d’une intensification des attaques,
Des adaptations aux mesures de lutte :
• Le renouvellement des engagements de l’A.P.S. 

avec les aides dédiées,
• Un portage « organisation de producteurs » via 

COFORET,
• Pour la mise en œuvre des mesures :

• A31 – bûcherons pompiers,
• A32 – travaux de lutte contre les scolytes
• A33 – aide au stockage des bois scolytés.

• Des engagements pour assurer l’exploitation,
• Des contrats pour assurer les ventes des bois.



Prix moyen des bois Prix moyen des bois Prix moyen des bois Prix moyen des bois –––– mmmm3333 rrrrééééel sous el sous el sous el sous éééécorcecorcecorcecorce
Bois de route Bois de route Bois de route Bois de route –––– de 2001 de 2001 de 2001 de 2001 àààà 2015201520152015



ÉÉÉÉvolution des prix de vente des bois en bord de route volution des prix de vente des bois en bord de route volution des prix de vente des bois en bord de route volution des prix de vente des bois en bord de route 
–––– mmmm3333 rrrrééééel sous el sous el sous el sous éééécorce de 2010 corce de 2010 corce de 2010 corce de 2010 àààà 2015201520152015



COFORET COFORET COFORET COFORET –––– Section Alpes en 2016 :Section Alpes en 2016 :Section Alpes en 2016 :Section Alpes en 2016 :
Prix moyen des bois Prix moyen des bois Prix moyen des bois Prix moyen des bois –––– mmmm3333 rrrrééééel sous el sous el sous el sous éééécorce corce corce corce ---- bord de routebord de routebord de routebord de route

QUALITÉS DIMENSIONS ESSENCES
M3 RÉEL BORD 

DE ROUTE

Charpente 
« choisie"

> 1,200 m3
EPICEA 75 à 85 €

SAPIN 62 à 67 €

Charpente 
"standard"

> 1,200 m3
EPICEA 65 à 70 €

SAPIN 58 à 62 €

Petits bois billons < 1,200 m3 EPI. SAP. 60 à 65 €

Palette > 1,200 m3 EPI. SA. 35 à 45 €



Merci pour Merci pour Merci pour Merci pour 
votre attentionvotre attentionvotre attentionvotre attention

Jean-Luc CHENAL 

COFORET

Maison de l’Agriculture 

16 Chemin d’Hirmentaz

74200 THONON LES BAINS 

Tél. : 06 07 60 58 20 

Mail : jlchenal@coforet.com


